
Dans quelles conditions une preuve obtenue de manière déloyale
peut-elle être écartée par un tribunal au Luxembourg ?

Réponse courte

Une preuve déloyale peut être écartée par un tribunal luxembourgeois si elle a été obtenue par violation des droits

fondamentaux, tromperie caractérisée, contrainte ou procédés illégaux. Le juge apprécie souverainement en

pesant la gravité de la déloyauté contre l'utilité probatoire. Les critères principaux sont : l'atteinte à la vie privée

(article 8 CEDH), la violation du secret professionnel, l'obtention par violence ou dol, et la disproportion entre les

moyens utilisés et l'objectif légitime.

Définition

La preuve déloyale est celle obtenue par des moyens contraires au droit, à la bonne foi ou aux principes

généraux reconnus. Elle englobe les preuves recueillies par violation des droits fondamentaux, tromperie,

contrainte physique ou morale, violation de domicile, écoutes illégales ou atteinte à la correspondance

privée. Le caractère déloyal s'apprécie objectivement selon les circonstances de l'obtention et non selon le

contenu de la preuve.

Conditions d’exercice

L'écartement d'une preuve déloyale obéit à des critères cumulatifs :

Conditions substantielles :

Violation avérée d'un droit fondamental ou d'une règle de droit

Lien de causalité entre la violation et l'obtention de la preuve

Caractère illégal ou contraire aux bonnes mœurs des procédés utilisés

Absence de consentement libre et éclairé de la personne concernée

Conditions procédurales :

Invocation expresse de la déloyauté par la partie lésée

Soulèvement au plus tard à la clôture des débats

Démonstration concrète des circonstances illégales

Respect du contradictoire permettant à l'adversaire de s'expliquer
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Modalités pratiques

La procédure d'écartement suit un formalisme précis :

Contestation de la preuve :

Identifier précisément les moyens déloyaux allégués

Produire des éléments démontrant la violation invoquée

Argumenter juridiquement sur les droits méconnus

Solliciter expressément l'écartement de la preuve

Appréciation judiciaire :

Mise en balance des intérêts en présence

Évaluation de la gravité de l'atteinte aux droits

Prise en compte de l'importance de la preuve pour le litige

Motivation spécifique de la décision d'écartement ou de maintien

Pratiques et recommandations

Pour prévenir l'écartement des preuves :

Bonnes pratiques de collecte :

Respecter les droits fondamentaux dans l'obtention des preuves

Informer préalablement les salariés des dispositifs de contrôle

Privilégier les méthodes légales : constats d'huissier, témoignages

Documenter la légalité des procédures de recueil de preuves

En cas de contestation :

Démontrer la légalité des moyens utilisés

Justifier la proportionnalité des mesures prises

Produire les autorisations ou consentements obtenus

Argumenter l'intérêt légitime poursuivi

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Cadre juridique

Article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme (droit à la vie privée)

Articles 1315-1316 du Code civil (charge et moyens de la preuve)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD, protection des données personnelles)

Article L.121-4(5) du Code du travail (liberté de la preuve pour le salarié)

Jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme

Jurisprudence de la Cour de cassation française (principe de loyauté)

La jurisprudence luxembourgeoise évolue vers un contrôle renforcé de la loyauté des preuves, particulièrement en matière de

surveillance électronique et de géolocalisation des salariés. L'influence du droit européen et du RGPD conduit à un

durcissement des conditions d'admission des preuves obtenues par des moyens technologiques intrusifs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4

